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G\grane, Jordanie. Ouganda, Panama, Togo et && : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant ertiné la question des condamnations à mort prononcées le 19 aobt 1981 
en Afrique du Sud contre M. Anthony Tsotsobe, M. Johannes Eh&,ancu et N. David Moise, 

Rappelant sa déclaration du I+ octobre 1982 (S/15444) concernant les 
condamnations 2 mort prononcées le 6 aobt 1982 en Afrique du Sud contre 
M. Thelle Simon Mogoerane, M. Jerry Semano Mosololi et M, Marcus !Thabo Motaung, 
membres de 1'African National Congrese d'Afrique du Sud, et réitérant l'appel 
Urgent à la Cl6menCe qu’il R adree& au pouvoir exécutif dans cette affaire, 

Gravement préoccupé par la confirmation, p ar la Division d'appel de la Cour 
suprême d'Afrique du Sud, le 26 novembre 1982, des condamnations $ mort prononc6ee 
contre M. Anthony Tsotrrobe, M. Johannes Shabangu et M. David Moise, 

Conscient que lVex&ution de ces condamnations 3 mort aggrawrait encore la 
situation en Afrique du Sud, 

1, Demande aux autorités sud-africaines de commuer les peines de mort 
prononcbcs~ les six homer; 

2, prie instmnt tow les Etats et organisations d'user de leur inflwnce 
et de prendre d’urgence der mc~urem conformément a la Charte dur Il&ions Unier, 
aux &solutionr du Conseil de rCcurit6 et aux inrtmntr intsrnationawt pertinents 
pour 8mnmr lr tic de cam ri% h-a. 


